
GRAND PRIX JEUNES U12 
 

Les 21 et 22 février 2026 - Golf de HOSSEGOR 
 
Email : secretariat@golfhossegor.fr - Tél : 05 58 43 56 99 

www.golfhossegor.com 

RÈGLEMENT PARTICULIER DE L’ÉPREUVE 
Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 

Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 
 

 

I - CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Épreuve ouverte à tous les jeunes nés en 2014 ou après licenciés à une fédération reconnue, 
répondant aux exigences des règles du Statut Amateur et satisfaisant aux critères d’index par 
catégories d’âge définis plus loin. Tous les joueurs licenciés en France devront s’être acquittés du 
« droit de jeu fédéral » de 40 €. 

Si le joueur a fourni un certificat en 2024 ou 2025, il doit attester avoir répondu négativement à toutes 
les questions du questionnaire de santé disponible sur My ffgolf. 

La licence et le certificat médical ou le questionnaire de santé doivent être enregistrés à la ffgolf 
avant le début de l’épreuve, faute de quoi la saisie du score du joueur sera bloquée sur RMS. 

Les joueurs non licenciés en France doivent attester avoir répondu négativement à toutes les 
questions du questionnaire de santé disponible sur le site de la ffgolf. 

Le champ des joueurs respectera, pour les U12 garçons et filles, les quotas établis ci-dessous. Dans 
la limite du champ maximum (84 joueurs dont 8 wild-cards), les joueurs ne répondant pas aux critères 
peuvent disposer de wild cards. 

La répartition des wild cards (8 WC) est du ressort de la Ligue qui pourra en affecter une partie au club 
organisateur. 

Catégories et Séries : Epreuve fédérale comptant pour le Mérite National Jeunes Lacoste (§ 6-6 du 
Vademecum) 

o 1 série garçon : comprenant 36 garçons au minimum. 
o 1 série fille : 15 filles au minimum. 

 

II -1 CHAMP DES JOUEURS 
Les joueurs U12 seront retenus en privilégiant l’ordre du Mérite National Jeunes, puis leur rang (calculé 
sur un minimum de 6 tours) dans le fichier de moyenne des scores en stroke-play sur 12 mois disponible 
sur Extranet, puis l’ordre des index à la date de clôture des inscriptions, le 6 février, puis l’ordre d’arrivée 
des inscriptions, tout en respectant le nombre minimum de filles et de garçons indiqué ci-dessus. Le 
déficit d’inscrits dans l’une des séries pourra être reporté sur une autre. 

La liste des inscrits sera consultable sur le site du golf au plus tard le 11 février. 

 

II- 2 FORME DE JEU 

Simple score maximum (9 coups par trou) sur 36 trous / 18 trous par jour / Classement sur l'addition 
des 2 tours. 

Distances de jeux : recommandations de la longueur du terrain pour les Jeunes selon le Vadémécum (§ 
3.6-4) 

Départs : La publication des horaires de départs du 1er tour intervient au plus tôt 48 heures et au plus 

tard le vendredi 20 février à midi, veille du 1er tour. 

o Tour 1 : Tirage des départs par ordre d’index et séries. 

o Tour 2 : Tirage des départs dans l'ordre inverse des résultats du tour 1. 
 

          Classement : Le classement du Grand Prix Jeunes est un classement brut exclusivement et 
obligatoirement par séries garçons et fille. En cas d’égalité pour la première place pour chaque série 
à la fin de l’épreuve, les joueurs concernés doivent partir en play-off trou par trou. 
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NB : En cas d’impossibilité de terminer le play-off ou de le faire jouer, le classement provisoire deviendra définitif. 
 

III – JEU LENT 

 La procédure de jeu rapide des règles locales permanentes s’applique (Vademecum  1.2-2-3 et 1.2.2-
4). 

IV – ENGAGEMENTS 
 

IV - 1 – Inscriptions : 
 

• La date limite d’inscription est le vendredi 6 février à minuit. 
 

• Les engagements se feront uniquement par le site internet du Golf d’Hossegor avec un règlement 
en carte bleue obligatoire : www.golfhossegor.com. (Aucun engagement par téléphone ou e-mail ne 
sera pris en considération). 

 

• La liste des inscrits (et d'attente) comprenant obligatoirement les wild-cards, sera consultable sur le 
site du Golf au plus tard le mercredi 11 février. 
. 

• La partie d’entraînement, incluse dans les droits d’inscription, pourra être prévue le vendredi 20 février 
sur réservation de départ auprès du golf d’Hossegor. 

•  

IV-2 - Droit d’inscription : 
 

• Il est fixé à 50 € par participant. Les joueurs de l’école de golf d’Hossegor sont invités. 

 Tout forfait devra être notifié au Comité de l’épreuve par écrit au plus tard le mercredi 18 février à 
minuit. Tout joueur déclarant forfait au-delà de cette date, reste redevable du droit de compétition, sauf 
cas de force majeure. 

V – DEROULEMENT DE L’EPREUVE 
Rappel du règlement général : 

• Les cadets ne sont pas autorisés même pour les joueurs entre eux. 
• Les chariots électriques ne sont pas autorisés. 
• Les appareils de mesure de distances ne sont pas autorisés. Pour la 1ère 

infraction le joueur encourt la pénalité générale et pour la 2ème la pénalité de 
disqualification. 

• Les joueurs devront avoir une tenue correcte (pas de blue-jeans) et un comportement 
exemplaire. 

• Epreuve « non fumeur ». 
• Pendant tout le déroulement de l’épreuve, les accompagnateurs quels qu’ils soient, 

parents, entraineurs, dirigeants, etc.… devront se tenir sur le terrain à une distance 
raisonnable des joueurs, c'est-à-dire ne leur permettant pas de donner des conseils.  

•  

VI- COMITE DE L’EPREUVE 
 Le Comité de l'épreuve se réserve le droit de modifier le présent règlement, en particulier la forme de 

jeu, d'annuler tout ou partie de l'épreuve, de la faire jouer par un nombre de joueurs inférieurs à ceux 
prévus. Sa composition sera affichée sur le Tableau Officiel. 

 

VII – TABLEAU OFFICIEL 
 Les joueurs devront prendre connaissance de toutes les informations et/ou modifications éventuelles sur 

le règlement et le déroulement de l’épreuve au tableau officiel. Seules les informations figurant sur ce 
tableau sont à prendre en compte. 

  

VIII - PRIX 
Souvenirs offerts aux trois meilleurs de chaque série U12 garçons et filles, ainsi que la meilleure et le 
meilleur U10. 
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